
Règlements concernant le Théo-Gym  

------------------------- 

1. Utilisez votre clé magnétique pour entrer dans le GYM en tout temps lors des heures 
d’ouverture : 7 JOURS SUR 7, DE 5H À 23H. 

2. En tout temps, nous vous demandons de retirer vos soulier/bottes d’extérieur à l’entrée 
du local à l’endroit prévu à cet effet afin de préserver un endroit sécuritaire propre et 
sec. 

3. Utiliser intelligemment les équipements :  
- Partager les appareils 
- Essuyer les appareils avec utilisation avec le produit laissé à votre disposition 
- Ranger les poids et/ou accessoires, suite à votre entraînement 

4. L’usager doit avertir sans délai la direction de toute anomalie qu’il constate sur les lieux 
au 418-597-3244. 

5. Il est interdit d’utiliser un appareil ou équipement lorsqu’il est identifié comme étant 
défectueux ou brisé. 

 

*L’activité physique est à vos risques et périls. Nous ne sommes pas responsables des accidents, 
des vols ou des objets perdus. En tout temps, le personnel peut adopter et appliquer d’autres 
règlements pour votre sécurité et celle des autres. 

 

Clé d’accès 

1. L’Utilisation de votre clé est obligatoire pour entrer. En cas d’oubli, il vous sera 
impossible d’entrer dans le GYM. Cette procédure est obligatoire. En cas de perte ou 
vol, vous devrez faire une demande pour une nouvelle clé et les frais en vigueur vous 
seront chargés.  

2. Il est interdit de laisser entrer une personne non-membre dans le GYM, et ce, sous peine 
d’expulsion et d’annulation de votre abonnement sans remboursement. 

3. L’emploi de la clé par une personne autre que le membre inscrit entraînera l’annulation 
immédiate des droits et privilèges du titulaire de la clé et de son expulsion sans 
remboursement.  

 

Infraction aux règlements 

1. SI la direction, par le biais du personnel, constate que le membre à manquer au 
règlement, et en cas d’abus ou faute grave, alors le membre sera expulsé. 

2. Tous nos membres sont tenus de respecter le règlement interne, et sont assujettis à 
l’annulation des droits et privilèges du titulaire de la clé. 


